
Etablissement primaire et secondaire d’Ollon Villars Gryon 

 

Charte des transports 2025-2026 

 
En collaboration avec les transporteurs, la commune et la direction de l’école, vous trouverez ci-
dessous notre charte. Afin d’assurer le bien-être des voyageurs lors des transports, certaines règles 
fondamentales doivent être respectées. Les efforts consentis par chacun-e contribueront grandement 
à améliorer le confort et la sécurité durant les trajets. 
 
Les élèves s’engagent à : 
 

• Être en possession de leur titre de transport 

• Adopter un comportement responsable lors de tous les déplacements 

• Attendre calmement le bus ou le train à au moins un mètre de la route ou du bord du quai 

• Attendre que le bus ou le train soit à l’arrêt complet pour y monter 

• Respecter le chauffeur, les autres voyageurs et le véhicule (propreté) 

• Ne pas bousculer des camarades/ voyageurs et ne pas adopter des comportements violents 
ou injurieux 

• Ne pas crier dans le bus ou le train 

• Ne pas mettre les pieds sur les sièges 

• Dans le train, ne pas changer de wagon en cours de trajet 
 
Les compagnies de transports s’engagent à : 
 

• Assurer leur mandat avec professionnalisme 

• Accueillir des parents afin de les informer des conditions de transport 

• Signaler aux parents et, si besoin, à la direction de l’école les agissements des élèves turbulents 

• En cas de délits, les transporteurs se réservent le droit d’appliquer la loi du 20 mars 2009 sur 
le transport de voyageurs (LTV ; RS 745.1) 

 
La direction de l’école s’engage à : 
 

• Distribuer la présente charte à tous les élèves 

• Informer les élèves sur l’attitude à adopter durant les transports en collaboration avec les 
transporteurs 

 
Les parents s’engagent à collaborer activement avec tous les intervenant-e-s et restent responsables 
du comportement de leur-s enfant-s lors des trajets. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Charte des transports 
A retourner au/ à la maître-sse de classe pour le 18 août 2025 

 
Nous avons pris connaissance de la charte des transports. 
 
 
L’élève :  Nom :  ____________________  Prénom :  ______________________ 
 
 Classe : ____________________  Signature :  _____________________ 
 
Les parents Signature(s) :  _________________________________________________ 
(ou représentant légal) 
 
Lieu et date :  ____________________________________________________________ 


